
			COMMUNIQUE	N°	0002235/ART/CIPM/2016	du		13	Juillet	2016__	
portant	 publication	 des	 résultats	 de	 l’Appel	 d’Offres	 International	 Restreint	
N°0001299/AOIR/ART/CIPM/2016	 du	 19	 avril	 2016	 pour	 la	 réalisation	 	 d’une	
étude	 préalable	 en	 vue	 d’accompagner	 l’Agence	 de	 Régulation	 des	
Télécommunications	(ART)	dans	l’évaluation	des	réseaux	des	opérateurs.	

----------------------	
	

														LE	 DIRECTEUR	 GENERAL	 DE	 L’AGENCE	 DE	 REGULATION	 DES	 TELECOMMUNICATIONS	
COMMUNIQUE	:	

	
	Par	Décision	N°00000141/ART/DG	du	13	Juillet	2016__	

	
Le	groupement	 ci-après	 a	 été	déclaré	 adjudicataire	de	 la	 lettre	 commande	 relative	 à	 la	

consultation	suscitée.	
	

N°	 ADJUDICATAIRE	 PROPOSITION	FINANCIERE	
															TTC	(F	CFA)	
	

												DELAI	
				D’EXECUTION	

	
		
	
01	

	Le	 Groupement	 HORUS-JIDCOM-													
NATCHA	

	Energy	Park	4	
		155-159	rue	du	Docteur	Bauer	
													93400	Saint-Ouen	
																France	
		Tel	:	+33	1	49	48	92	70	
		Fax	:	+33	1	58	61	35	04	
												

	
	
	
						19	998	078	

	
	
	
							12	semaines	

	
										Ledit	soumissionnaire	est	prié	de	se	présenter	dès	publication	du	présent	communiqué	à	
la	Cellule	des	Marchés	pour	l’établissement	du	projet	de	la	lettre	commande	y	relatif.								

Copie	:																																																																																																					
Ø MINMAP	;	
Ø ARMP	;	
Ø CIPM/ART	;	
Ø MINPOSTEL	;	
Ø PCA/ART.	 																																																																																								

																																																																												LE	DIRECTEUR	GENERAL	
	

	
																																																																																																																																Jean	Louis	BEH	MENGUE																																																																																																																															

REPUBLIQUE	DU	CAMEROUN	

	

REPUBLIC	OF	CAMEROON	
Paix	-	Travail	-	Patrie	 Peace	-	Work	-	Fatherland	
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